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ARTICLE 53

Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant :

« – favoriser le développement des énergies nouvelles dans les départements d’outre mer en 
apportant une attention toute particulière aux études concernant les procédés de stockage. » :

EXPOSÉ SOMMAIRE

Un grand nombre d’énergies nouvelles, et figurant en abondance dans les DOM, sont des énergies 
intermittentes (par exemple l’énergie éolienne ou l’énergie photovoltaïque). Leur développement 
suppose donc une attention toute particulière apportée aux capacités de stockage. Actuellement, de 
nombreux procédés existent (volants d’inertie, piles spécifiques, batteries à flux continu, captation 
de l’hydrogène, etc.). Cependant, ils en restent encore au stade expérimental. La réussite de la 
transition énergétique, tout particulièrement dans les DOM, nécessite donc que l’on progresse en ce 
domaine, ce qui passe par un effort particulier de la recherche.


